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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 22 mars 2018

n° 040-18 C

Objet : RD - Octroi de la garantie à certains créanciers de l'Agence France Locale - Année 2018

• date de convocation le 16 mars 2018 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille dix-huit, le jeudi vingt-deux mars à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de Chambéry 
métropole - Cœur des Bauges, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, Parc des expositions, Hall des conventions, sous la 
présidence de Xavier Dullin, président de Chambéry métropole - Cœur des Bauges.

• étaient présents : 62
Aillon-le-Jeune Philippe Trepier
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith Pierre Gerard
Barberaz David Dubonnet - Yvette Fetaz
Barby Catherine Chappuis
Bassens Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Jean-Luc Berthalay
Challes-les-Eaux Julien Donzel
Chambéry Josiane Beaud - Driss Bourida - Françoise Bovier-Lapierre - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot -

Nathalie Colin-Cocchi - Michel Dantin - Jean-Claude Davoine - Christine Dioux - Xavier Dullin -
Mustapha Hamadi - Muriel Jeandet - Delphine Julien - Claudette Levrot-Virot - Françoise Marchand -
Dominique Mornand - Christian Papegay - Benoit Perrotton - Patrick Roulet - Isabelle Rousseau -
Dominique Saint-Pierre - Walter Sartori

Cognin Suzanne Boucher - Florence Vallin-Balas
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Annick Bonniez
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Christiane Boisselon - Denis Callewaert - Pascal Mithieux - Anne Routin - Sylvie Vuillermet
La Ravoire Frédéric Bret - Marc Chauvin - Jean-Michel Picot - Françoise Van Wetter
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard
Le Noyer
Les Déserts Michel André
Lescheraines Albert Darvey
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph
Saint-Cassin Philippe Dubonnet
Sainte-Reine
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Bernard Januel
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Louis Caille
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 12
de Céline Barniaudy à Michel Dyen - de Jean-Pierre Beguin à Catherine Chappuis - de Henri Dupassieux à Florence Vallin-Balas -
de Marie-José Dussauge à Driss Bourida - de Daniel Grosjean à Julien Donzel - de Sylvie Koska à Xavier Dullin - de Anne Manipoud à 
Alain Thieffenat - de Lionel Mithieux à Jean-Marc Léoutre - de Pierre Perez à Michel Dantin - de Christophe Richel à Frédéric Bret -
de Jean-Pierre Ruffier à Françoise Marchand - de Alexandra Turnar à Aloïs Chassot

• conseillers excusés : 8
Philippe Bard - François Blanc - Stéphane Bochet - Jérôme Esquevin - Philippe Gamen - Pierre Hemar - Bernadette Laclais -
Gérard Marcucci
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Conseil communautaire du 22 mars 2018

délibération n° 040-18 C

objet RD - Octroi de la garantie à certains créanciers de l'Agence France Locale - Année 2018

Jean-Marc Léoutre, vice-président chargé des finances, des transferts de charges, de l'organisation des 
services et du droit des sols, rappelle que le groupe Agence France Locale a pour objet de participer au 
financement de ses membres, collectivités territoriales et établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre (ci-après les membres).

Institué par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT), aux 
termes desquelles « les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peuvent créer une société publique revêtant la forme de société anonyme 
régie par le livre II du code de commerce dont ils détiennent la totalité du capital et dont l'objet est de 
contribuer, par l'intermédiaire d'une filiale, à leur financement. Cette société et sa filiale exercent leur activité 
exclusivement pour le compte des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre actionnaires. Cette activité de financement est effectuée par la filiale à 
partir de ressources provenant principalement d'émissions de titres financiers, à l'exclusion de ressources 
directes de l'Etat ou de ressources garanties par l'Etat.
Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1, L. 4253-
2 et L. 5111-4, les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre sont autorisés à garantir l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur 
encours de dette auprès de cette filiale. Les modalités de mise en œuvre de cette garantie sont précisées 
dans les statuts des deux sociétés ».

Le groupe Agence France Locale est composé de deux sociétés :
- l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance,
- l’Agence France Locale – Société Territoriale (la Société Territoriale), société anonyme à conseil 

d’administration.

L’Agence France Locale a reçu son agrément en tant qu’établissement de crédit spécialisé le 22 décembre 
2014 et est habilitée depuis le 12 janvier 2015 à consentir des prêts aux membres du groupe Agence France 
Locale.

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au pacte 
d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des membres (le pacte), la possibilité pour un 
membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale est conditionnée à l’octroi, par ledit membre, 
d’une garantie autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France 
Locale (la garantie).

Chambéry métropole a délibéré pour adhérer au groupe Agence France Locale le 29 octobre 2014.
Chambéry métropole - Cœur des Bauges a adhéré par délibération du 15 juin 2017 au groupe Agence 
France Locale.

L’objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les
engagements de l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser 
une source de financement pérenne et dédiée aux membres.

Présentation des modalités générales de fonctionnement de la garantie

Objet
La garantie a pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale (des emprunts 
obligataires principalement) à la hauteur de l’encours de dette du membre auprès de l’Agence France 
Locale.
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Bénéficiaires
La garantie est consentie au profit des titulaires (les bénéficiaires) de documents ou titres émis par l’Agence 
France Locale déclarés éligibles à la garantie (les titres éligibles).

Montant
Le montant de la garantie correspond, à tout moment, quel que soit le nombre et/ou le volume d’emprunts 
souscrits par le membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours de dette (principal, 
intérêts courus et non payés et éventuels accessoires, le tout, dans la limite du montant principal emprunté 
au titre de l’ensemble des crédits consentis par l’Agence France Locale à Chambéry métropole - Cœur des 
Bauges qui n’ont pas été totalement amortis).
Ainsi, si le membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt 
s’accompagne de l’émission d’un engagement de garantie, quelle que soit l’origine du prêt, telle que, 
directement conclu auprès d’AFL ou bien cédé par un tiers prêteur.

Durée 
La durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par le membre 
auprès de l’Agence France Locale, quelle que soit l’origine des prêts détenus, augmentée de 45 jours.

Conditions de mise en œuvre de la garantie
Le mécanisme de garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre l’Agence France Locale et chacun 
des membres, dans la mesure où chaque membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence 
France Locale, en l’absence de tout défaut de la part dudit membre au titre des emprunts qu’il a souscrits 
vis-à-vis de l’Agence France Locale.

La garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : (i) un bénéficiaire, (ii) un représentant 
habilité d’un ou de plusieurs bénéficiaires et (iii) la Société Territoriale.

Nature de la Garantie
La garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du code civil. En conséquence, son appel 
par un bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence 
France Locale. 

Date de paiement des sommes appelées au titre de la garantie
Si la garantie est appelée, le membre concerné doit s’acquitter des sommes dont le paiement lui est 
demandé dans un délai de 5 jours ouvrés.

Considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale une garantie autonome à première demande, 
au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de Chambéry 
métropole - Cœur des Bauges, afin que Chambéry métropole - Cœur des Bauges puisse bénéficier de prêts 
auprès de l’Agence France Locale,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,

Vu la délibération n° 328-17 C en date du 26 octobre 2017 ayant délégué au président de Chambéry 
métropole-Cœur des Bauges la compétence en matière d’emprunts,

Vu la délibération n° 219-14 C du Conseil communautaire du 29 octobre 2014 ayant approuvé l’adhésion de 
Chambéry métropole à l’Agence France Locale,

Vu l’acte d’adhésion au pacte d’actionnaires de l’Agence France Locale signé le 11 décembre 2014 par 
Chambéry métropole,

Vu les statuts des deux sociétés du groupe Agence France Locale,

Vu la délibération d’adhésion à l’Agence France Locale de Chambéry métropole - Cœur des Bauges du 15 
juin 2017,

Vu l'avis de la commission des finances du 13 mars 2018,
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Le Conseil communautaire de Chambéry métropole - Cœur des Bauges, après en avoir délibéré et à 
l'unanimité :

Article 1 : décide que la garantie de Chambéry métropole - Cœur des Bauges est octroyée dans les 
conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale (les
bénéficiaires) :
- le montant maximal de la garantie pouvant être consenti pour l’année 2018 est égal au montant maximal 

des emprunts que Chambéry métropole - Cœur des Bauges est autorisée à souscrire pendant l’année 
2018, le cas échéant augmenté du montant des crédits du membre cédés sur le marché secondaire par 
un tiers prêteur à l’Agence France Locale,

- la durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par 
Chambéry métropole - Cœur des Bauges pendant l’année 2018 auprès de l’Agence France Locale 
augmentée de 45 jours,

- la garantie peut être appelée par chaque bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de plusieurs 
bénéficiaires ou par la Société Territoriale,

- si la garantie est appelée, Chambéry métropole - Cœur des Bauges s’engage à s’acquitter des sommes 
dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés,

- le nombre de garanties octroyées par le président de Chambéry métropole - Cœur des Bauges au titre 
de l’année 2018 sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la 
limite des sommes inscrites au budget 2018, et le montant maximal de chaque garantie sera égal au 
montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement,

Article 2 : autorise le président ou son représentant, pendant l’année 2018, à signer le ou les
engagements de garantie pris par Chambéry métropole - Cœur des Bauges, dans les conditions définies ci-
dessus,

Article 3 : autorise le président ou son représentant à prendre toutes les mesures et à signer tous les 
actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

le président,
Xavier Dullin
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